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Référentiel hydrographique SAGE Baie de St Brieuc
Complet



Référentiel hydrographique SAGE Baie de St Brieuc
Simplifié

Zones humides inondables



Pour quoi faire ?

Le Référentiel hydrographique du SAGE de la baie de Saint‐Brieuc



270 km soit 22 m/ha

Des enjeux liés aux « têtes de bassin‐versant » et à la connaissance des voies de 
transfert au sein des bassins

Diagnostic des bassins‐versants de la Fresnaye, du Haut Blavet, Wilfrid MESSIEZ, Adasea 22, 2000, 2001

contexte 1

80 km soit 6,6 m/ha



Près de 80 % des contacts direct 
relevés sur l’ensemble du bassin
concernent des tronçons de réseau qui 
ne figurent pas sur les cartes de l’IGN

Diagnostic du bassin‐versant de la Fresnaye, 
Wilfrid MESSIEZ, Adasea 22, 2001

Des enjeux liés aux « têtes de bassin‐versant » et à la connaissance des voies de 
transfert au sein des bassins



Un problème de méthode en ce qui concerne les zones humides ?

Etat des lieux 2008



Un problème de reconnaissance également ?



Du mythe

A la réalité

Un problème de représentation ?



Inadapté au fonctionnement hydrologique 
des bassins sur socle… et à la localisation des enjeux 
dans les caractéristiques actuelles
des paysages agricoles

Un problème également de modèle conceptuel ?

Circulaire du 10 janvier 2010

Wilfrid MESSIEZ, 2008



• Arrêté du 24 juin 2008 modifié

Des références et des enjeux qui se précisent…

• Circulaire du 18 janvier 2010

• Dispositions du SDAGE Loire Bretagne :
8A‐1, 8A‐2, 8 A‐3 (protection dans les documents d’urbanisme, plans d’actions de préservation et de 
gestion, rôle des CLE)

8B‐1, 8B‐2 (plan de reconquête, mesure compensatoire, contenu des SAGE)
8E‐1 (Inventaires, méthode et contenu des SAGE)

…



Une disparité de références… imprécises 

Réseau Scan 25 IGN vectorisé – BD Topo

BD Carthage

RWBody – masses d’eau

Relevé sur le terrain



–Disparité des inventaires (méthodes – résultats)

–Nombreux conflits d’interprétation

–Pas de référence homogène

–Evolution de la réglementation (plus exigeante, plus précise)

–Continuation des dégradations

 Distinguer les rôles, combiner les échelle de travail
(commune, bassin, SAGE) – (Conseil Municipal / technicien de bassin / CLE)

 Concertation  nécessaire, autour de références claires et partagées
(méthode, culture commune sur le territoire)

 Séparer les genres, sortir du mythe de « l’intervention unique » 
(urbanisme  gestion des terres  «classement» des terres, cas par cas et inventaire permanent)

 Construire un nouveau modèle conceptuel

 Distinguer entre protéger (règle) et gérer (objectifs et principes communs, volontariat)

 Formuler une description plus nuancée, plus complète, plus circonstanciée, 
plus solide (sortir du 0/1, blanc/noir)

Constats



Comment ?

Le Référentiel hydrographique du SAGE de la baie de Saint‐Brieuc



Stratégie adoptée par la CLE
1. Mise en place du groupe de travail zones humides de la CLE 

et répartition des rôles,

2. Production des Guides techniques pour la production du 
Référentiel hydrographique :
‐ Tome 1 : l’Enveloppe de référence
‐ Tome 2 : les Inventaires de terrain

3. Production de l’Enveloppe de référence, prise en compte 
dans le SCOT/ les PLU/les projets,

4. Définition des objectifs de gestion, de préservation et de 
reconquête résumés dans la notice Espaces stratégiques, 
produite dans le cadre des actions agricoles du PLAV,

5. Réalisation de la cartographie des espaces stratégiques,
6. Définition du Référentiel hydrographique et de ses 

utilisations dans le PAGD du SAGE,

7. Construction et diffusion du Référentiel hydrographique du 
SAGE, des inventaires des zones humides et des cours d’eau.

2007

2008

2009

2010

2014

2012

1

2

3

4

6

7
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Exploitation



Le groupe de travail zones humides de la CLE

– Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL Bretagne)
– Agence de l’Eau Loire‐Bretagne (Délégation Armor‐Finistère)
– Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques ‐ brigade des Côtes d’Armor
– Direction Départementale du Territoire et de la Mer (DDTM 22) – Police de l’Eau
– Direction Départementale du Territoire et de la Mer (DDTM 22) – Planification et urbanisme
– Conseil Général des Côtes d’Armor 
– Chambre d’Agriculture des Côtes d’Armor
– Fédération Départementale des Associations Agrées pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques
– Association Agrée pour la Pêche et la Protection des Milieux aquatiques de Saint‐Brieuc‐Quintin‐Binic
– Association Agrée pour la Pêche et la Protection des Milieux aquatiques de Lamballe
– Association Agrée pour la Pêche et la Protection des Milieux aquatiques de Moncontour
– Eaux et Rivières de Bretagne
– Lamballe Communauté ‐ Bassin‐versant du Gouessant
– Communauté de communes Côte de Penthièvre ‐ Bassin de la Flora, de l’Islet et des ruisseaux côtiers
– Saint‐Brieuc Agglomération – Bassins‐versants du Gouët et de l’Anse d’Yffiniac
– Syndicat Mixte Environnement du Goëlo et de l’Argoat ‐ Bassin‐versant de l’Ic et des ruisseaux côtiers
– Syndicat Mixte du Pays de Saint‐Brieuc ‐ cellule d’animation de la CLE
– Service Environnement ‐ Cooperl Hunaudaye

Composition :

4 à 7 réunions par an depuis 2007



Le groupe de travail zones humides de la CLE

Rôles (Cf. disposition OR‐ 2 du PAGD) :

 Construction des méthodes et des outils,
 Instruction des cartographies et inventaires, 

préparation de l’avis de la CLE,
 Gestion des litiges,
 Préparation des avis de la CLE liés aux zones 

humides (mesures compensatoires, dossiers 
« Loi sur l’eau »),

Fonctions :
 Partager et bénéficier des retours d’ expériences 

entre techniciens,
 Formation continue, veille technique, juridique et 

scientifique,
 Entretien d’une culture commune.

Concertation  nécessaire, autour de références claires et partagées
Distinguer les rôles, combiner les échelle de travail

Stratégie



• Outil de cadrage pour la réalisation des inventaires de terrain selon la méthode 
retenue (gage d’homogénéité, respect des principes retenus par la CLE : vers un 
renversement de la charge de la preuve ?)

• Outil de pré‐localisation (veille, vigilance, outil d’évaluation et de prise en compte 
en matière d’urbanisme)

• Outil d’évaluation et de suivi (occupation du sol et son évolution : 2003 / 2011…

• Outil de de programmation et de diagnostic (conception et priorisation des 
actions, des inventaires de terrain)

L’enveloppe de référence

« Matérialiser les secteurs où se trouvent très probablement les zones 
humides »

Wilfrid MESSIEZ, 2008



• Application au 6 bassins‐versants de la baie de St‐Brieuc

L’enveloppe de référence ‐méthode

• 1 Journée de formation et d’échanges

• Production par les bassins‐versants, 6 journées d’échanges sur le terrain, 
près de 10 versions par bassin, 100 000 points de vérification, 1 an d’allers‐
retours ; 

• 5 Séances de validation par le groupe de travail

• Construction de la méthode

7 réunions du groupe de travail
Validée par la CLE le 17 décembre 2007



L’enveloppe de référence ‐méthode



contexte 1

identifier les différents « contextes »
du bassin‐versant, réaliser un test des
hypothèses d’interprétation (terrain)
au minimum pour chaque contexte

1

étendre l’interprétation au contexte 
entier en travaillant unité de base par 
unité de base, soit chaque sous‐bassin
d’ordre ≤ 1

2

contexte 2

contexte 3

1

L’enveloppe de référence ‐méthode

Stratégie

Wilfrid MESSIEZ, 2008



Zone Gouet : hydromorphie
Zone GouëtL’enveloppe de référence ‐méthode



Zone Gouet : premier résultat
Zone GouëtL’enveloppe de référence ‐méthode



Zone Gouet : terrain (partiel)
Zone GouëtL’enveloppe de référence ‐méthode



Zone Gouet : typologie
Zone GouëtL’enveloppe de référence ‐méthode



Zone Gouet : typologie
Zone GouëtL’enveloppe de référence



Zone GouëtL’enveloppe de référence



L’enveloppe de référence

Validé par la CLE le 23 février 2009



L’enveloppe de référence



L’enveloppe de référence

Stratégie



« La prise en compte des zones humides dans les documents d’urbanisme passera par  
les mesures suivantes :
les nouvelles zones d’urbanisation devront tenir compte des inventaires existants afin : 
‐d’éviter toute nouvelle construction qui entraînerait la destruction d’une zone 
humide,
‐ d’assurer le bon fonctionnement hydrographique en évitant l’imperméabilisation 
des sols en bordure des zones humides ou les travaux entraînant une modification des 
écoulements d'eau parvenant à la zone humide,

Les communes qui dépendent d’un SAGE non encore approuvé, devront démonter
que les projets urbains ne diminuent pas l'emprise des zones humides et ne
perturbent pas leur fonctionnement hydrologique. »

1. Prise en compte dans les projets d’urbanisme
SCOT du Pays de St‐Brieuc (2008) :

Diffusion de l’atlas / extraits communaux à toutes les communes / EPCI du SAGE,
En téléchargement sur le site intranet du Pays
Mise à disposition et appropriation de la donnée par l’administration (+ réunion d’information)
Mise à disposition de la donnée aux bureaux d’études en urbanisme (+ réunion d’information)

L’enveloppe de référence ‐ utilisations



Examen d’un 
projet de PLU 
communal –
suivi du SCOT

L’enveloppe de référence ‐ utilisations



Ouverture à l’urbanisme (commune) / Certificat d’urbanisme (DDTM) / Permis de construire 
(DDTM / Commune / Pétitionnaire)

L’enveloppe de référence ‐ utilisations



Ouverture à l’urbanisme (commune) / Certificat d’urbanisme (DDTM) / Permis de construire 
(DDTM / Commune / Pétitionnaire)

L’enveloppe de référence ‐ utilisations



Ouverture à l’urbanisme (commune) / Certificat d’urbanisme (DDTM) / Permis de construire 
(DDTM / Commune / Pétitionnaire)

L’enveloppe de référence ‐ utilisations

Stratégie



Le Guide d’inventaire de terrain

Validé par la CLE le 19 décembre 2008





Le Guide d’inventaire de terrain
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Critères de définition des zones humides, démarche sur le terrain

Le Guide d’inventaire de terrain
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Critères de définition des cours d’eau, démarche sur le terrain

Le Guide d’inventaire de terrain



Le Guide d’inventaire de terrain



Le Guide d’inventaire de terrain



Le Guide d’inventaire de terrain



Le Guide d’inventaire de terrain



Le Guide d’inventaire de terrain

SAGE Vilaine, 2007



Le Guide d’inventaire de terrain

Stratégie



La définition du Référentiel Hydrographique du SAGE
Correspondance : références milieux/outils

Définition
Nomen‐
clature loi 
sur l’eau

Espaces 
stratégi‐
ques (cf. 
PLAV)

Docu‐ments
d’urbani‐

sme, trame 
bleue

Schémas 
d’aménagement, 

études d’incidence, 
SDAEP

Zones 
humides 
effectives

Zones humides au sens de la loi sur l’eau (Article L 211‐1 du Code de 
l’Environnement : 
L’identification de la zone humide répond aux critères précisés par l’arrêté du 1er
octobre 2009 (modifiant celui du 24 juin 2008).

dont zones 
humides 
inondables

Terrains non bâtis, régulièrement inondés par remontée de nappe et/ou crue du
cours d'eau dont les caractéristiques correspondent aux types de zones humides […].

Zones 
humides 

potentielles

Terrains au caractère hydromorphe marqué, mais dont l’intensité est insuffisante
pour être inclus dans l’un des types caractérisant les zones humides effectives (cf.
Guide du SAGE, annexe 3). Cette atténuation du caractère hydromorphe des terrains
peut être mise en relation avec une modification locale des conditions d’émergence
de la nappe […]. Elles sont définies dans le cadre de la stratégie du SAGE comme
« espaces potentiels de reconquête ».

Parcelles 
drainées

Surfaces concernées par des opérations de drainage en plein, c’est‐à‐dire par tuyaux.
Etant donné la qualité diverse de l’information les concernant (report de
cartographies anciennes, détection par photo‐interprétation, à dire d’exploitant,
identification des sorties de drains), ces parcelles ne peuvent être délimitées avec
une fiabilité exhaustive, homogène et satisfaisante.

Sources 
ponctuelles

Ce sont les éléments ponctuels (sources, rejets, captages, fontaines…) à l’origine le
cas échéant des écoulements constatés dans le réseau d’écoulement décrit. (Cf.
Annexe 7 du Guide d’inventaire situé à l’Annexe 3 du PAGD

Réseau de 
fossés, 

écoulements

Un réseau d’écoulement décrit les conditions et les chemins d’écoulement des
débits générés depuis les sources ponctuelles ou les zones humides sources jusqu’à
leur exutoire dans la baie.

Cours d’eau
La carte des cours d’eau élaborée selon la méthode et les critères décrits dans le
Guide en Annexe3, page 7 constitue l’inventaire des cours d’eau après validation
par la commune et par la CLE

Plan d’eau Cf. le Guide d’inventaire situé annexe 3 du PAGD du SAGE et l’étude spécifique du
SAGE (pré‐inventaire) » (Intranet du SAGE)

Disposition OR‐6 du PAGD

éléments de description du milieu, de portée 
non réglementaire

éléments de description du milieu, de portée 
non réglementaire

éléments de description du milieu, de portée 
non réglementaire

éléments de description du milieu, de portée 
non réglementaire



Zones humides 
effectives

Zones 
humides 

potentiellesZones 
humides 
inondables

Plans d’eau

Couche « Zones 
humides et assimilés »

Parcelles 
drainées

Espaces stratégiques

Réseau 
d’écoulement 
secondaire

Cours d’eau 
« Loi sur 
l’eau »

Réseau d’écoulement Sources

Remblais

Anomalies

Sondages

Données de diagnostic

REFERENTIEL HYDROGRAPHIQUE

Loi sur l’eau, 
urbanisme

La définition du Référentiel Hydrographique du SAGE

Un jeu de données d’ensemble cohérent dans sa description, mais dont les éléments 
constitutifs ont différents niveau de validité, différentes portées juridiques, différentes 
utilisations…

Stratégie



contexte 3

1
Le processus de production

Formation initiale

Parcours de terrain, saisie
(techniciens BV)

Instruction cellule SAGE

Avis Groupe de travail

Restitution aux exploitants

Cartographie des « espaces stratégiques »

Commission communale
Consultation du public

Délibération conseil municipal

Instruction cellule SAGE

Avis Groupe de travail
Délibération CLE

Formations complémentaires
Données Espaces Stratégiques

Rapport d’Inventaire des ZH et cours d’eau
Données Référentiel hydrographique

Production du référentiel 
hydrographique du SAGE

Déplacement
du groupe de travail

Traitement 
des 

données

Base du diagnostic d’exploitation
Charte d’engagement
Mise en oeuvre du PLAV



La Formation des techniciens
6 sessions de formation de 2 jours entre 2010 et 2012
(Organismes agricoles, administrations, collectivités, BV, associations)

 50 techniciens formés fin 2012 (4 agent des 
administrations, 3 des collectivités, 28 des structures de bassin, 4 
des associations, 11 des organismes agricoles)

 Echanges terrain complémentaires (ateliers), 4 
journées d’échanges réalisées depuis 2009

 Formation complémentaire des techniciens BV 
(INRA, pédologie), le 7 juin 2011

4 demi‐journées :   1. prise en main du guide
2. parcours de terrain
3. saisie/codage
4. enjeux / propositions /bilan et échanges 

Stratégie



Définition :

 Zone humide effective Zone humide effective

 Zone humide potentielle Zone humide potentielle

 Zone humide inondable Zone humide inondable

 Zone drainée Zone drainée

Espaces StratégiquesEspaces Stratégiques = Espaces de mise en œuvre 
privilégiés des actions du plan 
algues vertes

Maintien, conversion en herbe 
si cultivée

(objectifs 50 % 2015, 100 % 2027)

Limiter les fuites, reconquérir 
si possible

Vigilance/ajustement de la fertilisation

Allongement des rotations

Adaptations des itinéraires

Mise en herbe

Aménagements hydrauliques

La cartographie des espaces stratégiques



Objectif :
Espaces stratégiquesEspaces stratégiques

Réduction des flux d’azote en minimisant les risques de fuites depuis les parcelles 
et en utilisant au maximum les capacités « naturelles » des terres à limiter ces flux 
Réduction des flux d’azote en minimisant les risques de fuites depuis les parcelles 
et en utilisant au maximum les capacités « naturelles » des terres à limiter ces flux 

La cartographie des espaces stratégiques

Wilfrid MESSIEZ, 2011



Restitution des cartes aux exploitants
La cartographie des espaces stratégiques



La cartographie des espaces stratégiques







La cartographie des espaces stratégiques



Notice espaces stratégiques
 Modèle de document
 Modèle de données
 Outils SIG (formations complémentaires)

 Traduction opérationnelle dans le cadre des 
actions du PLAV, formation des techniciens 
conseil pour la réalisation des diagnostics 
d’exploitation intégrant ces cartographies

(57 techniciens COOP, Contrôle laitier, 
Chambre, Cedapa, GAB, Centre de 
Gestion… formés sur 1 journée entre 
2012 et 2013)

La cartographie des espaces stratégiques



La cartographie des espaces stratégiques

• 1 356 
exploitations  
couvertes par des 
données instruites 
et corrigées par le 
groupe de travail 
Zones Humides 
• 1 312 restituées

Stratégie



• 1 ou plusieurs Groupe(s) communal(aux) :
(chargés des vérifications de terrain)

• M. Le Maire ou élu en charge du dossier
• Structure de Bassin‐versant 

 Les CR des réunions du comité de pilotage sont adressées à la cellule d’animation de la CLE qui informe 
les membres du groupe de travail zones humides du SAGE du déroulement des inventaires et se déplace 
en cas de besoin.

68

En amont : constitution d’un comité de pilotage communal

–Agriculteur
–Élu
–Représentant 
associatif

–Ancien

(Cf. pages 3 à 7 du guide d’inventaire validé par la CLE le 19 décembre 2008)

La validation communale des inventaires des 
zones humides et des cours d’eau

+ propriétaires fonciers /forestiers



Journées terrain 
groupes 

communaux

69

Journée terrain 
groupes 

communaux

Comité de 
pilotage

Consultation du 
public

Comité de 
pilotage Conseil 

municipal
CLE

Examen des secteurs posant question
(planning de journées de terrain) 1 mois

Information du 
public, 

lancement de la 
démarche

(si nécessaire)

Information 
du public
Ouverture, 
modalités 

consultation

La validation communale des inventaires des zones humides 
et des cours d’eau



Instruction des cartographies de terrain

La validation par la CLE



1
Instruction des cartographies

Rapport d’instruction, Avis du Groupe de travail



Instruction des cartographies



Délibération de la CLE

La production du référentiel hydrographique

 Intégration des 
données complétées



Le Référentiel hydrographique du SAGE de la baie de Saint‐Brieuc

Fichier Microsoft Excel® :  Inventaires_ZH_COMMUNES_BSB‐Pays.xls

Choix de solution: 
une base de données Microsoft Access® pour suivre 

la réalisation des inventaires et leur validation 



Le Référentiel hydrographique du SAGE de la baie de Saint‐Brieuc

Informations relatives 
aux inventaires

Informations relatives aux 
communes

Informations relatives aux 
délibérations de la CLE

Plusieurs propositions de modèles conceptuels pour aboutir au modèle relationnel final, orienté 
autour de 3 sous‐systèmes:



Le Référentiel hydrographique du SAGE de la baie de Saint‐Brieuc



Le Référentiel hydrographique du SAGE de la baie de Saint‐Brieuc

 Identifier

 Détailler

 Hiérarchiser



Le Référentiel hydrographique du SAGE de la baie de Saint‐Brieuc

Dossier (s)

GDB_REF_HYDRO_TAMPON

RETOUR‐ERREUR

GDB_REFERENTIEL_HYDROGRAPHIQUE_COMPLET

GDB_REFERENTIEL_HYDROGRAPHIQUE_SIMPLIFIE

EXPORT 

Outil (script Python)

Tests de conformité IMPORT Tests typologie
et cohérence SELECTIONS



Le Référentiel hydrographique du SAGE de la baie de Saint‐Brieuc

Création de la structure de référence 
du référentiel hydrographique

Création des classes d’entités de 
référence

Création de Tables de références des 
typologies et cohérences

Au total plus de 2000 typologies et cohérences 
prises en compte, potentiellement 
« rencontrables » dans les shape instruits

Etude des différentes typologies, des erreurs 
récurrentes, anticipation d’erreurs, 
détermination des corrections

Etude des cohérences à mettre en place, et 
détermination des cohérences correctes et 
automatisation des corrections quand cela est 
possible 

GDB Tampon



Le Référentiel hydrographique du SAGE de la baie de Saint‐Brieuc



La production du référentiel hydrographique



Pour quel résultat, quelles 
utilisations ?

Le Référentiel hydrographique du SAGE de la baie de Saint‐Brieuc



2%

23%

3%

29%
9%

27%

7%

(résultats sur 97 % du périmètre couvert)

Plans d'eau et leurs bordures

Autres boisements

Peupleraies

Surfaces cultivées (cultures)

Autres surfaces artificialisées

Surfaces en herbe a priori non
cultivées
Friches, landes, plantations

Prévisions de l’enveloppe sur les 96 500 ha 
du périmètre du plan :

Parmi ces espaces cartographiés 5 759 ha soit 52 % ne sont pas déclarés dans la SAU des exploitations de la 
baie (dont 184 ha (3 %) de zones humides « cultivées » et 834 ha (14 %) de prairies humides).

11%
3%

1%

33%

14%1%

33%

3% 1%

Espaces stratégiques  recensés sur le terrain 

Zones humides potentielles

Milieux aquatiques

Milieux inondables

Boisements

Surfaces cultivées

Terres artificialisées

Milieux prairiaux

Milieux en déprise

Miieux littoraux

La connaissance du bassin, l’appréhension des enjeux
Territoire couvert  au 11/10/2013 (données ES intégrées) 93 193 ha Périmètre PAV

Enveloppe de référence 18 % de 96 500 ha

Zones humides effectives 10 492 ha 11 %

Zones humides potentielles 1 265 ha 1 %



La connaissance du bassin, l’appréhension des enjeux



La connaissance du bassin, l’appréhension des enjeux



La connaissance du bassin, l’appréhension des enjeux



La connaissance du bassin, l’appréhension des enjeux



La mise en œuvre des actions agricoles

 Conversion des zones humides 
cultivées en herbe

– Engagement pris par 115
agriculteurs (sur 317 : 36 %)

– 111 ha engagés (sur 500 ha)

 Gestion adaptée des zones 
humides en herbe

– Engagement pris par 272
agriculteurs (sur 364 : 75 %)

– 841 ha engagés (sur 1 232 ha)

Au 28 janvier 2014



L’identification des priorités



Les aménagements hydrauliques et la « reconquête »

Wilfrid MESSIEZ, 2012



Les aménagements hydrauliques et la « reconquête »

Wilfrid MESSIEZ, 2012

Wilfrid MESSIEZ, 2012



Les aménagements hydrauliques et la « reconquête »

Réalisation 2013



Les aménagements hydrauliques et la « reconquête »

Wilfrid MESSIEZ, 2012



Les aménagements hydrauliques et la « reconquête »

Réalisation 2013

Wilfrid MESSIEZ, 2012

Wilfrid MESSIEZ, 2012



La protection des zones humides et des cours d’eau 

Disposition QM‐11 du PAGD

Intégration des zones humides et des cours d’eau inventoriés dans les trames bleues 
des documents d’urbanisme

Règle N° 2

Interdiction de la dégradation des berges des cours d’eau liée au 
piétinement du bétail

Règles du SAGE

Règle N° 4

Interdiction de destruction des zones humides sauf exceptions justifiées(1), et liées à 
l’absence d’alternative mesures compensatoires

(1) Mise en sécurité de bâtiments ou installations, mise aux normes de bâtiments d’élevage, infrastructures 
routières et réseaux, DUP, aménagement de cours d’eau et lutte contre les inondations



La mise en œuvre des mesures compensatoires

Disposition QM‐10 du PAGD

Des mesures compensatoires sont mises en place en cas de destruction de zones 
humides, sur des espaces :

 jouant le même rôle stratégiques,
 appartenant au bassin‐versant de la même masse d’eau,
 en priorité sur les secteurs identifiés comme des zones humides potentielles.

Les zones susceptibles d’être le support d’opérations de compensation (zones humides 
potentielles, secteurs drainés, remblayés, imperméabilisés) sont identifiés lors des 
inventaires.

 Instruction par le groupe de travail zone humides
Avis de la CLE



Les questions posées

Le Référentiel hydrographique du SAGE de la baie de Saint‐Brieuc
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Les questions posées
Différences des référentiels 
« géographiques »
entre Urbanisme et 
Environnement, cadastre et 
orthophotoplan)

 « report » nécessaire pour 
la production des règlements 
graphiques des PLU

 Une couche « référence » 
cohérente avec la 
photographie aérienne

 Une couche « adaptée » 
cohérente avec la matrice 
cadastrale

D’où la coexistence de deux 
couches « zones humides »

Mises à jour ?

 Cctp des marché d’appui à l’élaboration/révision des PLU
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Les questions posées

Réseau référencé sur l’IGN 1/25 000ème proposé suite à la cartographie des ES (+ 65 % environ)

Une référence pour toutes les normes ou un modèle souple  ?
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3. Bilans 2012 – SAGE
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3. Bilans 2012 – SAGE

 Bureau de la CLE du 08/02/2013 :



Guide de production de l’enveloppe de référence
Validé par la CLE le 17 décembre 2007

Guide de réalisation des inventaires de terrain des 
zones humides et des cours d’eau
Validé par la CLE le 19 décembre 2008
+ de 1 400 téléchargements à ce jour

Atlas de l’enveloppe de référence
Validé par la CLE le 23 février 2009
+ de 4 100 téléchargements à ce jour

La diffusion de l’information
Documents téléchargeables sur le site internet du Pays de St‐Brieuc www.pays‐de‐saintbrieuc.org

37 mises à disposition du jeu de 
données via convention



Zones humides
Zones humides loi sur l’eau

 Diffusée via GéoBretagne,
Forum des Marais Atlantiques

Référentiel simplifié
Zones humides loi sur l’eau
Cours d’eau
( + sources, plans d’eau et réseau secondaire)

 Via le SIG de Pays /WebVilleServer
Agents des collectivités en charge de l’urbanisme

Référentiel complet
Zones humides loi sur l’eau
Zones humides potentielles
Parcelles drainées
Sources/rejets
Réseau d’écoulement complet
Données diagnostic 

 Donnée technique partagée avec les BV,
Mise à disposition via convention
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La diffusion de l’information

https://sig.paysdesaintbrie
uc.fr/wvsPSB/jsp/login/logi
nAdminPSB.jsp
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